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Rapport n°11 

 
Accunsentu per a ripruduzzione listessa di 
l’affrescu di u Signore Claude Cavert de La 
Tour cullucatu inde l’anzianu « Café Riche » 
Approbation de la reproduction à l’identique de la fresque 
de Monsieur Claude Cavert de La Tour située au sein de 
l’ancien « Café Riche » 
 
 

Dans le cadre du projet de réaménagement de la future place publique située à l’emplacement 
de l’ancien bar « Café Riche », la Ville souhaite préserver et mettre en valeur la mémoire du 
lieu.  

À l’intérieur de cet établissement figurait une œuvre picturale réalisée par Monsieur Claude 
Cavert de La Tour, artiste peintre ayant conçu de nombreux décors d’établissements bastiais 
au fil de sa carrière.  

L’œuvre sus-citée représentant un élément fort de l’histoire du « Café Riche », cette peinture 
est devenue un symbole affectif pour de nombreux habitants.  

L’état de dégradation de la peinture et les contraintes techniques liées à la démolition du 
bâtiment n’ayant pas permis d’envisager une préservation matérielle satisfaisante, la Ville 
propose d’en réaliser une reproduction intégrale à l’identique, sur la façade prévue à cet effet.  

Conformément aux dispositions du Code de la propriété intellectuelle, la Ville s’est rapprochée 
des ayants droit de l’auteur afin d’obtenir leur autorisation expresse pour la reproduction et la 
représentation de l’œuvre. 
Les ayants droit ont été informés que : 

• Le nom de l’auteur sera mentionné de manière visible sur ou à proximité de la 
reproduction ; 

• L’intégrité de l’œuvre sera strictement respectée, la reproduction étant réalisée 
fidèlement au modèle original ; 

• Cette autorisation est consentie à titre gratuit. 

La reproduction à l’identique de la fresque de Monsieur Claude Cavert de La Tour permettra 
de préserver la mémoire du « Café Riche » et de valoriser un élément significatif du patrimoine 
culturel local, en l’intégrant dans le cadre du réaménagement urbain de la place. 

 

En conséquence, il est proposé :  

− D’approuver la reproduction à l’identique de l’œuvre picturale de Monsieur Claude 
Cavert de La Tour. 



 

 

SYNTHESE 

 
Inde u quatru di u riassestu di a piazza di u Café Riche, a Cità ferà ripruduce l’affrescu 
listessu di u pittore Claude Cavert de La Tour, sìmbulu di u locu è di u patrimoniu bastiacciu. 
L’auturizazione di i depositarii di i diritti hè stata ottenuta à tìtulu gràtisi per issa ripruduzzione 
artìstica.  
 


